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Défaillances de la station d'épuration de Saint-Laurent-du-Var
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Texte de la question

M. Bryan Masson interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer
et de la pêche sur la pollution persistante de la Méditerranée et les risques sanitaires graves engendrés par les
défaillances de la station d'épuration de Saint-Laurent-du-Var. Cette station, exploitée par la régie Eau d'Azur
sous la responsabilité de la Métropole Nice Côte d'Azur, souffre d'un défaut d'entretien manifeste depuis
plusieurs années. Ce manquement a entraîné une pollution massive des eaux côtières, contraignant les
autorités à interdire la baignade et la navigation sur les plages Cousteau et Landsberg. L'agence régionale de
santé a relevé des concentrations alarmantes de polluants bactériologiques, notamment d'Escherichia coli et
d'entérocoques intestinaux, constituant un risque sanitaire majeur pour la population locale et les usagers du
littoral. Au-delà de l'impact sur la santé publique, cette pollution affecte gravement la biodiversité marine et
pénalise également les acteurs économiques locaux, notamment les associations sportives et les entreprises
nautiques. Le Club Var Mer, qui propose des activités nautiques, subit des pertes considérables à hauteur de 95
000 euros du fait des interdictions d'accès aux plages et zones de navigation. À l'approche de la Conférence des
Nations unies sur l'Océan, qui se tiendra à Nice en juin 2025, M. le député s'inquiète du manque
d'investissement de la Métropole Nice Côte d'Azur pour moderniser cette station d'épuration et demande quelles
mesures le Gouvernement envisage pour : assurer la mise aux normes urgente de la station d'épuration de
Saint-Laurent-du-Var afin de stopper cette pollution ; renforcer les contrôles sur la qualité des eaux rejetées en
Méditerranée ; engager la responsabilité des autorités locales, notamment la Métropole Nice Côte d'Azur, pour
qu'ells prennent toutes les mesures nécessaires afin de remédier à cette situation. Il souhaiterait savoir quelles
actions concrètes seront mises en place pour limiter les conséquences environnementales et sanitaires de cette
pollution et garantir un assainissement durable des eaux côtières.
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